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 RÉSUMÉ - PROBLÉMATIQUE 
Les actes de télémédecine sont des actes médicaux réalisés à distance, au moyen d’un dispositif utilisant les technologies de l’information et de la 
communication.

La télésurveillance est l’un des cinq actes de télémédecine définis dans le code de la santé publique. Elle permet à un professionnel médical 
d’interpréter à distance, grâce à l’utilisation d’un dispositif médical numérique, les données de santé du patient recueillies sur son lieu de vie et de 
prendre des décisions relatives à sa prise en charge. Elle est particulièrement adaptée aux personnes insuffisante cardiaque qui par définition sont 
à risque d’hospitalisation ou de complication de leur maladie. La télésurveillance contribue ainsi à stabiliser la maladie, voire à améliorer l’état de 
santé par le suivi régulier d’un professionnel médical.

Cette formation a pour objectif de proposer aux professionnels de santé en activité une montée en compétence sur la télésurveillance dans la thé-
matique de l’insuffisance cardiaque dans une démarche d’amélioration de leurs pratiques professionnelles et de coordination entre professionnels, 
notamment au sein des organisations territoriales de santé.

 OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 PUBLICS 
Médecine générale, Infirmier Diplômé d’Etat (IDE), Infirmier en pratique avancée (IPA), Pharmacien adjoint d’officine, Pharmacien titulaire d’officine, 
Médecine cardiovasculaire

CONNAISSANCES ATTENDUES COMPÉTENCES ATTENDUES

• Savoir distinguer téléconsultation, téléassistance, télésurveil-
lance, téléexpertise et télé soin

• Connaître les rôles et responsabilités des différents médicaux et 
paramédicaux

• Maîtriser la réglementation et les bonnes pratiques en télésur-
veillance

• Connaitre le cadre légal, règlementaire et conventionnel de la 
télésurveillance

• Être capable d’intégrer un projet de télésurveillance cardiaque
• Être en mesure de choisir les outils de télésurveillance adaptés 

à sa pratique et selon les préférences des patients insuffisants 
cardiaque

• Pouvoir mettre en œuvre les bonnes pratiques pour garantir la 
qualité et la sécurité des soins

• Maîtriser la pratique de la télésurveillance cardiaque en lien avec 
l’équipe de soin et l’usager
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LA TÉLÉSURVEILLANCE DU PATIENT 
INSUFFISANT CARDIAQUE


